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20-172633-HLDP-AB 

ADDENDA # 1 
Date: Le 29 juin 2020 
 
Titre: Services de conseil juridique professionnel au Royaume-Uni avec une spécialisation en droit britannique 
des retraites, des bénéfices et de l'emploi 
 
Numéro d'appel d'offres: 20-172633-HLDP-AB 

 
Le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement modifie par la présente, 
conformément au présent addenda, la Demande de proposition (DDP) pour la prestation de services de 
conseil juridique, portant le numéro 20-172633-HLDP-AB, et en date du 2 juin 2020. Le présent addenda fait 
partie de la DDP et a pour objet : 
 
1. Apporter des clarifications à la DDP 

Le présent addenda est émis avant la réception des offres afin de fournir des révisions et des clarifications aux 
documents d’appels d’offres. 

  
MODIFICATIONS À LA DDP 

 
1. Sur la première page de la DDP, dans la section « Titre » 

SUPRIMER : Services d’avocats professionnels au Royaume-Uni avec une spécialisation en droit 
britannique des retraites, des bénéfices et de l'emploi 

 
INSÉRER: Services de conseil juridique professionnel au Royaume-Uni avec une spécialisation en droit 
britannique des retraites, des bénéfices et de l'emploi 
 

2. Dans la Partie 2 - Instructions À L’intention Des Soumissionnaires, section 2.5 Communications, 
Demandes De Renseignements Et Suggestions D’améliorations 

 
SUPRIMER: 
 
2.5.1 Toutes les demandes de renseignements et suggestions d’amélioration doivent être présentées par 
écrit au représentant du Canada, identifié sur la page 1 de la DDP, au moins 5 jours avant la date de 
clôture des soumissions. Il est possible que l’on ne réponde pas aux demandes de renseignements et aux 
suggestions d’amélioration reçues après ce délai. 
 
INSÉRER: 

 

2.5.1 Toutes les demandes de renseignements et suggestions d’améliorations doivent être soumises, par 
écrit uniquement, à internationalproposals@international.gc.ca  et devraient être présentées au moins 5 
jours avant la date de clôture des soumissions. Il est possible que l’on ne réponde pas aux demandes de 
renseignements et aux suggestions d’amélioration reçues après ce délai. 

 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENET INCHANGÉES  


